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d) Semaine de 48 heures dans les arts et métiers.
e) Surveillance de l'application de la loi sur les fa¬

briques.
f) Encouragement de la construction de maisons lo¬

catives.
6. Encouragement de la protection internationale

du travail.
7. Encouragement de l'éducation ouvrière.
8. Etude de la socialisation.
9. Organisation du congrès ordinaire bisannuel de

l'Union synidicale de 1920 ct rapport sur la gestion de
son comité pour les années 1917, 1918 et 1919.

Politique sociale

La loi portant réglementation des conditions de
travail. — La coalition des réactionnaires et excitateurs
du monde patronal et des paysans a réussi à faire sombrer

la modeste loi que le gouvernement présentait comme
petit acompte sur les promesses faites par la bourgeoisie
à la suite des événements de novembre 1918. En chiffres
ronds, les acceptants ont réunis 253,000 et les opposants
264,000 voix. Les mille voix manquantes pour faire
pencher la balance auraient pu facilement être trouvées
parmi la classe ouvrière, si l'on eût partout donné le
même effort qu'en Suisse romande. Ce fut pour nous une
consolation de compter Genève parmi les cantons acceptants.

Nous en remercions vivement nos amis qui surent
si bien travailler au milieu de grandes difficultés.

L'indifférence est malheureusement trop grande dans
la classe ouvrière pour tout ce qui n'est pas pure agitation

électorale.
Certaines fédérations n'ont pas publié la moindre ligne

dans leur organe officie) en faveur de la loi. Rien n'existe
pour elles en dehors du cadre étroit de leur fédération.

On ne pourra faire ce reproche aux journaux ouvriers
romands, ni aux militants de langue française. Conscients
de l'effort à donner, ils firent une admirable campagne,
semant à plein vent les idées généreuses qui porteront
leurs fruits. Le triomphe insolent de la réaction romande
sera de courte durée. Lentement la classe ouvrière s'éveille,
elle s'organise, elle s'affirme toujours plus vivante. Que
les politiciens bourgeois à courte vue prennent garde ;

ils regretteront sans doute bientôt leur succès du 21 mars.

Mouvement syndical international

Slovaquie. — Un congrès des organisations syndicales

de la Slovaquie. Le premier congrès de nos
organisations syndicales eut lieu du 6 au 8 janvier à Pist-
van; plus de 100 délégués de toutes les professions y
prirent part. Les ouvriers de l'Allemagne et de la Hongrie

envoyèrent de même des représentants. Il ressort
des rapports présentés que plus de 120,000 ouvriers sont
organisés aujourd'hui dans les syndicats de la Slovaquie,

malgré que le travail de propagande n'a pu
commencer qu'en 1919 et a. dû être interrompu pendant
trois mois lors de l'invasion hongroise.

Huit secrétariats syndicaux et 128 cartels des
organisations s'occupent de la propagande et de
l'administration; 5 organes syndicaux, dont un en langue
hongroise, répandent l'idée de l'organisation ouvrière clans
les rangs du prolétariat. A partir du ler février paraîtra

en outre un journal des mineurs. Les plus grands
efforts ont été faits pour améliorer le sort des travailleurs,

et on constate ave'c satisfaction que l'on a obtenu

des succès considérables: des augmentations de salaire
furent atteintes pour 74,000 ouvriers; actuellement
40,000 ouvriers se trouvent de nouveau en lutte. Un
long débat s'engagea au sujet de la question de
l'organisation unifiée. Une partie des délégués proposa la
création de syndicats indépendants des ouvrier«
allemands ct hongrois; après une vive discussion, le
congrès décida à l'unanimité que les organisations syndicales

actuelles étaient valables pour toute la république.
On recommanda instamment aux ouvriers allemands et
hongrois de renforcer ces organisations par leur adhésion

et de ne pas éparpiller les forces de la classe
ouvrière par des actions séparées. Afin de soutenir la
concentration, les institutions des organisations seront
développées, on créera en premier lieu des commissions
syndicales par localités et par districts. Le congrès a
de nouveau prouvé que notre idée est en marche
partout. Nous félicitons les camarades de la Slovaquie pour
les grands succès remportés en si peu de temps par leur
mouvement syndical.

Indes britanniques. D'après le correspondant du
Times à Bombay, le début de l'année a été marqué aux
Indes par une grève des filatures de coton affectant
200,000 ouvriers. La principale revendication des
grévistes porte sur la journée de dix heures et un accroissement

de salaire.
On sait qu'à la Conférence de Washington, le

gouvernement de l'Inde s'est déclaré 'd'accord avec le principe

de la semaine de soixante heures pour tous
établissements soumis à loi sur les fabriques, ainsi que
dans les mines ct certains ateliers de chemins de fer.

L'association patronale des filateurs de coton a

communiqué au gouvernement que, tout en reconnaissant
que l'adoption d'un maximum d'heures de' travail plus
réduit que celui existant actuellement (douze heures
pour les hommes et onze heures pour les femmes) pourrait

avoir un bon effet sur la santé ct l'assiduité des

ouvriers, elle estimait que, dans ces conditions,
l'industrie hindoue n'aurait aucune chance de soutenir
la concurrence du Japon avec ses 22 heures et demie
de travail, en deux équipes.

Mais l'association se rallierait à la journée de dix
heures, à condition que son application fût également
assurée en Chine et au Japon.

On sait qu'à la Conférence de Washington, la
délégation nipponne a adopté une attitude très libérale
qui laisse prévoir une entente.

Les raisons de l'attitude du Japon sont multiples.
Les unes tiennent à sa situation nouvelle de grande

puissance, d'autres à l'accroissement de ses organisations

ouvrières, d'autres enfin à ses réclamations vis-
à-vis des Etats-Unis.

Les délégués du gouvernement japonais à Washington
se sont associés au projet de convention sur l'emploi

des enfants dans l'industrie. Ceux du gouvernement
hindou, au contraire, s'y sont opposés, et l'on prévoit
que Implication à l'Inde de cette convention peurrait
rencontrer quelques difficulté^.

Il en sera sans cloute de même, à la fois clans l'Inde
et dans le Siam, de la convention sur le travail de nuit
des femmes dans l'industrie. 11 n'en est pas moins vrai
que les résultats de la Conférence de Washington sont
considérés, dans tout l'Extrême-Orient, comme un
immense progrès, marquant le début d'une période
nouvelle de législation sociale et d'adaptation aux conditions
occidentales de vie collective, dans des pays fermés
jusqu'ici à ces préoccupations.
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